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- La Commission Européenne s’attaque à la bureaucratie pour les micro-entreprises
- « Health Professional Crossing Borders » : Réunion de printemps 2009
- Accueil mitigé pour la Création d’un commission « Santé » au sein du PE
-  « European Health Management Association » :  table ronde sur le livre vert relatif au personnel de la santé
- Conférences et événements à venir
            - The Pharmaceutical Forum: ​ Delivering for Patients: How to move from   

              agreed principles to good practice and positive change across Europe 
            - Can e-health ease the cost of ageing Europe   
La Commission Européenne s’attaque à la bureaucratie pour les micro-entreprises
La Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la Directive 78/660/CEE du Conseil relative aux comptes annuels de certaines formes de sociétés en ce qui concerne les micro-entités ({SEC(2009) 206} {SEC(2009) 207}), rédigée par la Commission européenne, prévoit de supprimer les obligations d’information financière pour les plus petites entreprises européennes. Le texte va être transmis pour examen au Parlement européen et au Conseil.
Cette Proposition fait partie du plan européen pour la relance économique, dévoilé par la Commission en novembre de l’année passée. Ce plan autorise les Etats membres à dispenser entièrement les plus petites entreprises de l’UE de l’obligation de fournir des informations comptables et financières . 

Pour la Commission européenne, il s’agirait de libérer le potentiel des plus petites entreprises en lien avec le ‘Small Business Act’ pour l’Europe (COM(2008) 394) (voir aussi Télégramme du CEPLIS n°21/08), et leur permettre sans doute de mieux résister à la crise économique actuelle. En effet ces entreprises ne disposent pas de ressources illimitées, alors qu’elles sont pourtant soumises aux mêmes obligations d’information financière que les entreprises de plus grande taille. De fait, la mesure proposée ferait économiser aux micro-entreprises jusqu’à 1200 euros par an, soit un total de 6,3 milliards d’euros face à une conjecture économique pour le moins morose.
Selon le Collège des Commissaires, les entreprises ayant droit à de cette exemption sont celles qui répondent à deux au minimum des trois critères suivants :
- un bilan total inférieur à 500 000 euros;      

- un chiffre d'affaires d’un montant net inférieur à 1 000 000 d’euros;

- pas plus de 10 salariés
Il est intéressant de noter que la plupart des PME ‘libérales’ remplissent ces critères. 

De plus, la Commission européenne a également annoncé son intention de lancer une consultation des parties prenantes (‘stakeholders’) afin d’identifier d’autres domaines dans lesquels il est temps d’instaurer des mesures de simplification administrative. Cette Consultation permettra de recueillir des informations sur les autres règles en matière comptable, et ce dans la perspective d’une réforme des quatrième et septième Directives sur le droit des sociétés (Directives 78/660/CE sur les comptes annuels de certains types de sociétés et 83/349/CEE sur les comptes consolidés). La date limite pour répondre à cette Consultation qui est ouverte à tous les citoyens et organisations est le 30 avril 2009. 

Pour plus d’information concernant la proposition de la Commission européenne et la consultation veuillez consulter le site suivant: http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/news/index_fr.htm 

Nous profitons de cette opportunité pour vous informer que la proposition de position du CEPLIS sur le ‘Small Business Act’ pour l’Europe est en train d’être finalisée par le Bureau Exécutif. Le texte définitif va être soumis à votre approbation la semaine prochaine.

Health Professional Crossing Borders : réunion de printemps 2009                      
 “Health Professional Crossing Borders”, l’alliance des parties intéressées dans le domaine de la santé a tenu sa première reunion de l’année à Dublin le 6 de ce mois. 

Dans un discours introductif, la Ministre irlandaise de la Santé, Mme. Mary Harney a présenté la nouvelle loi de la République d’Irlande concernant les institution de régulation des professions de la santé. Cette loi stipule que les personnes la membres du Bureau Exécutif des institutions en question représentent  plus de 50 % de leur membres. 

Tout en expliquant les raison qui ont mené son gouvernement a adopter cette mesure, Mme. Harney a notamment mentionné le besoin d’ « inspirer de la confiance au public » ainsi que la nécéssité d’inclure au sein des institutions de régulation le point de vue de ceux qui sont « en dehors » de la profession. Selon elle, les professionels de la santé jouissent de privilèges et d’une place particulière dans la société. Il est normal que les régulateurs soient pris aux sérieux et que seuls ceux qui ont les qualités requises pour exercer y soient autorisés. 

Le Ministre, qui reconnu qu’elle était l’une de ceux à s’être battue pour l’inclusion des services de la santé dans la Directive sur les services au sein du marché intérieur, a affirmé que son objectif principal était d’accroître la sécurité des patients dans les services offerts par le système de santé. 

Concernant la proposition de Directive relative à l’application des droits des patients en matière de soins de santé transfrontaliers, Mme. Harney a confié que beaucoup de travail est encore nécessaire avant son adoption. 

Dr. John Jenkins représentant le General Medical Council du Royaume-Uni, a aussi donné un discours intéressant. Dr. Jenkins a exprimé son inquiétude quant aux efforts faits pour imposer des standards communs à tous les pays de l’Union Européenne. Selon lui, une telle initiative ne pourrait que mener à la recherche du plus petit commun dénominateur, et donc à un nivellement par le bas, mettant la sécurité des patients en danger ainsi qu’à des standards moins rigureux. 

L’avis du Dr. Jenkins contre l’établissement d’un Code de Conduite Européens a été contesté par beaucoup de participants, dont le représentant du CEPLIS, le Dr. Theodoros Koutroubas. 

Le Secrétariat reste bien sur à votre disposition pour des informations supplémentaires sur cette réunion.  
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 Accueil mitigé pour la création d’un Commission « Santé » au sein du Parlement européen 
D’intenses discussions devant mener à une restructuration du Parlement Européen sont actuellement en cours. Le but des cette réforme est d’améliorer le travail des euro-parlementaires ainsi que donner plus de poid à certains domaines clés comme la santé, l’énergie et l’environnement, en y incluant par exemple une commission parlementaire « Santé ».
En effet, en ce qui concerne les politiques dans le domaine de la santé, il est reproché à la commission « Marché intérieur et Protection des Consommateurs » (IMCO) de ne pas assez s’y concentrer et de privilégier les autres thèmatiques. 
Le remaniement a donc pour objectif de créer une commission parlementaire qui couvrira le programme de travail entreprit par la DG SANCO (responsable pour la santé et la protection des consommateurs). 

Cette maneuvre était supposée être accueillie favorablement par les parties intéressées, qui se sont plaints que les affaires concernant la santé était souvent perdue dans l’agenda chargé de la commission parlementaire sur l’environnement, la santé publique et la sécurité alimentaire (ENVI). Cependant, la future commission « Santé » aurait aussi à charge des éléments plus complexes tel que le « paquet » parmaceutique, comprenant les Directives sur l’information donnée au patient et sur les médicaments contrefaits. 

Ainsi, les réactions ont été plutôt mitigées au sein des parties intéressées. Par exemple, l’ « European Public Health Alliance » (EPHA – l’Alliance Européenne de la Santé Publique) s’est montré quelque peu réticent à cette initiative. Comme vous le savez, l’EPHA est un réseau de plus ou moins 100 organisations non-gouvernementales à travers l’Europe. Parmis ces membres, on peut y retrouver l’ « European Federation of nurses associations » (EFN), « Health Action International – Europe » (HAI) ou encore l’ « European Association of Hospitals Pharmacists » (EAHP). Leur objectif est de protéger la santé de toutes les personnes vivant sur le sol européen.
L’EPHA a noté que la création d’une commission parlementaire ayant en charge que la santé aura un impact positif que si l’intention est de donner à la santé une place plus importante dans l’agenda politique général. 
En même temps, l’EPHA appréhende quelque peu la possibilité de retirer la santé de la commission ENVI. Selon eux, depuis que les affaires concernant la santé sont mises dans la commission en question, les parlementaires y ont attaché plus d’intérêt.
Le « paquet » parmaceutique semble également poser quelques questions. En effet, ce « paquet » est d’une importance fondamentale pour la santé des citoyens européens, mais « se concentre principalement sur des considérations de marketing et de concurrence ». Selon l’EPHA, le fait que la politique pharmaceutique est actuellement gérée par le DG Entreprise de la Commission Européenne ne constitue donc pas une surprise.  
EPHA accueillera donc la réforme que si la future commission aura à sa charge les politiques menées par le DG SANCO, mais aussi d’autres affaires qui ont un impact sur la santé publique, comme les politiques pharmaceutiques et agricoles. 
Comme vous le savez, un Groupe de Travail avait été mandaté par le Parlement Européen avec l’objectif de proposer des réformes de cette institution dans le but d’accroître son efficacité et sa visibilité. La mise en oeuvre de ces réformes était initialement prévue avant les élections européennes du mois de juin 2009. 
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 « European Health Management Association » : Table ronde sur le Livre Vert relatif au personnel de la santé
Le 13 février, l’ « European Health Management Association » (EHMA) a organisé une table ronde sur le Livre Vert de la Commission Européenne relatif au personnel de la santé en Europe. 

Cette table ronde a débuté par une présentation du document en question par Mme. Elisabeth Kidd, personne en charge du Livre Vert à la Commission Européenne. A la fin de sa présentation, elle rappela également quels étaient les objectifs poursuivis par la Commission Européenne dans ce domaine.

Ces derniers sont : 


-    apporter une réponse au vieillisement de la population 

· résoudre les problèmes liés à la migration des professionels de la santé

· rendre plus attractive les professions liées à la santé 

Mme. Kidd insista sur le problème du vieillissement que connaît actuellement la population européenne. En conséquence de quoi, l’Europe a aujour’hui besoin de « renouveler » son personnel de santé afin qu’il soit en nombre suffisant dans les années à venir, selon Mme. Kidd. 

Les problèmes que connaissent les Etats de l’Europe de l’Est ont été également abordés. En effet, depuis leur accession à l’Union Européenne, ces derniers sont victimes d’une importante émigration de leur personnel de santé. Pour Mme. Kidd, apporter une solution à cette situation est un des objectifs du Livre Vert. 
Le Bureau exécutif du CEPLIS est actuellement en train de finaliser notre position sur le Livre Vert qui vous sera envoyé la semaine qui suit.
Conférences et événements à venir
The Pharmaceutical Forum:​ Delivering for Patients: How to move from agreed principles to good practice and positive change across Europe, organisée par la Comission Européenne, 
Location: DG Santé et Protection des consommateurs, rue de la Loi, 200, 1040 Bruxelles

Date: 25 mars 2009

INFO: http://ec.europa.eu/pharmaforum/conference_en.htm
Can e-health ease the cost of ageing Europe, organisée par “Friends of Europe”, Location: Bibliothèque Solvay, Parc Léopold, 137 Rue Belliard, 1040 Bruxelles
Date: 2 avril 2009 

INFO:http://www.friendsofeurope.org/Events/tabid/452/EventType/EventView/EventId/382/CaneHealtheasethecostofageingEurope.aspx
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